
LES RIVES DU BOHRIE A OSTWALD 
CONCERTATION PUBLIQUE 

Objectifs initiaux 
poursuivis: 
• centralité
• lieux de vie
• insertion de l’urbanisation 
dans son environnement 
• répondre aux attentes en 

RAPPEL SOMMAIRE DU PROJET INITIAL

• répondre aux attentes en 
matière de logements 

Programme : 
• deux entités urbaines 
• deux entités naturelles



LES RIVES DU BOHRIE A OSTWALD 
CONCERTATION PUBLIQUE 

MODALITES DE LA CONCERTATION

Une première phase 
de septembre à novembre 2006
• 2 expositions permanentes 
• réunion publique le 12 octobre 2006
• permanences d’accueil 

Une nouvelle phase de concertation 
de janvier à avril 2009
• réunion publique du 13 janvier 2009 
• 3 ateliers thématiques  

Nature, eau et paysage
Mobilité et stationnement
habitat 

• réunion de synthèse le 30 mars 2009





Résultat de la première phase de concertation
• respecter les immeubles et forêts existantes
• respecter le tissu commercial existant
• maintien des conditions hydrologiques du site
• étudier les projets routiers étudiés à l’échelle de la 

commune à la réflexion
• Manque d’affirmation de l’approche 

environnementale et des ambitions durables 

BILAN DE LA CONCERTATION : 1 ère phase 

Objets principaux des évolutions à apporter 
• préservation maximale des espaces boisés 
existants
• prise de précaution maximale au regard des 
risques liés aux inondations 
• lancement d’études de solutions permettant 

d'accéder et de circuler plus 
• tenir compte de l'augmentation de population,
• connexions douces et TC du nouveau quartier
• prendre des précautions face à l’accroissement 

démographique
• compléter le programme d’équipements publics





BILAN DE LA CONCERTATION

Préservation des espaces boisés :
nouveau principe d’accès à la zone
renforcement de la continuité faunistique et forestière
jardins familiaux: mise en place d’un 1er secteur de participation citoyenne

Prise en compte maximale des risques d’inondation
intégration des fluctuations de l’eau dans le schéma urbain 
nombreux moyens de stockage et de gestion d’eau mis en œuvre 

Urbanisation et architecture
Modification du projet initial 
Angle Gal Leclerc/boulevard urbain: mise en place d’un 2ème secteur de 
participation citoyenne 
densification du bâti
Affirmation de la démarche environnementale et durable 

Mobilité et stationnement
modification du système viaire
favoriser les modes de déplacement alternatifs à la voiture 
parc de stationnement commun en entrée de secteur
Limiter le nombre de places de stationnement par logement 

Créer un éco-quartier
Favoriser les démarches d’éco-aménagement et d’éco-construction 
Continuer de travailler avec la population sur la construction du quartier (secteurs de 
participation citoyenne et ateliers thématiques)



Prochaines étapes : septembre 2009

� Dossier de création de la Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) 

� Dossier d'autorisation au titre de la loi sur l'eau

LES RIVES DU BOHRIE A OSTWALD 

� Dossier d'autorisation au titre de la loi sur l'eau

� Lancement du Dossier de Déclaration d'Utilité Publique (DUP)

� Consultation en vue de la désignation de l'aménageur à qui sera concédée l'opération



Pôle intermédiaire

Pôle public et collectif

Wihrel

Pôle dense

Bohrie


